
 
 

                                               

 
 
   
 
 
 
 

 
 
  Madame, Monsieur, 

 

Nous avons le plaisir de réunir, autour d’un repas dansant, tous les bénévoles et les 

habitants du village. Nous serions très heureux de partager ce moment de convivialité 
avec Vous. 
 
Cette soirée Privée aura lieu le : 
 

SAMEDI 14 MARS à 20h 00 
 

SALLE DES ASSOCIATIONS DE SAINTE-MARIE 
 

Au menu :  - Apéritif 
- Choucroute 
- Fromage, Dessert 
 

Tarif : 8 € par Bénévole, 15 € par personne, 5€ par enfants de 6 à 12 ans.  
 
Merci de confirmer votre participation, accompagnée impérativement du règlement, au plus tard le samedi 07 
mars  2015.    

 
Amicalement, le comité des fêtes, 

 Jean-Claude GEORGE 
 

RESERVATION 
Repas du Samedi 14 mars 2015 à 20h00 à la SALLE DES ASSOCIATIONS DE SAINTE-

MARIE 

Madame, Monsieur....................................................................................................................... 
......... repas  à   8  €   =   ................. 
......... repas  à   15 €   =   ................. 
......... enfants  à   5 €    =   ................. 

Réservation, accompagnée du règlement, à adresser  à : Mme Evelyne ROSAK , 23 rue 
de Bavans tél.  0381934050         Pour  le samedi 07 mars 2015. 

 

 
 

  Assemblée Générale 

Madame, Monsieur, 
Le Comité des Fêtes a l’honneur de vous inviter à participer à son Assemblée Générale 
qui aura lieu le : 

VENDREDI 13 MARS 2015 à 20h 30 
SALLE DES ASSOCIATIONS 

 
ORDRE DU JOUR 
 

 Rapport moral du Président, 

 Rapport financier du Trésorier, 

 Approbation des comptes de l’exercice, 

 Evolution des statuts de l’association, nombre de représentant par 
association membre (passage de 3 à 1). Vote. 

 1/3 sortant des membres du bureau et élection   
ouverture à candidature  
(Candidature écrite à me faire parvenir 15 jours avant la réunion, 
merci), 

 Animation de la fête patronale du dimanche 20 septembre 2015, 

 Encaissement cotisations des adhérents, 

 Verre de l’amitié. 
Nous rappelons que votre présence est importante et que chaque association 
composant notre comité doit être représentée (3 adhérents par association 
ayant payé sa cotisation pourront voter, ainsi que les adhérents individuels). 
Dans l’attente du plaisir de vous voir lors de cette Assemblée Générale, veuillez 
croire, Madame, Monsieur, a l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 
*Si le quorum de présents par rapport à la liste des adhérents n’est pas atteint à 20h 40, 
une nouvelle assemblée générale extraordinaire se déroulera  à 20 h 45 le 13/03/2015. 
          

Le Président,    

Jean-Claude GEORGE     
 

 


